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LaWallonie réduit son handicap fiscal
par rapport à la Flandre et Bruxelles

LE RÉSUMÉ
Attentif à ce qui se passe

chez ses voisins, le
~wdon
• l'WU ~n profondeur

lM drotb de donatIOn
1mmobl11Mw.

À travers ce nouvl'!'al,l train
de mesures. le miOlstre du
Budget. Jean-Luc Crucke. y
voit aussi une possihilité de

~ le patr1moIM
daM •• giron famlhl ou

celui des proches.

FRANÇOI5-XAVIER LEFEvRE

Après un premier train de mesures
fiscales déployé au grand galop
quelques mois apres la mise sur pied
de la nouvelle majorité MR·cdH à
Namur-et qui avait vu disparail:re la
taxe de télé-n:devanct' -.le gouver-
nement wallon vient de faire adop-
ter par le Parlement wallon ce mer-
cn·di un deuxième gros paquet de
dispositions liscalesessentiellement
axé sur !es donations immobilières.

À travers ces dispositions,jean-
Luc Crucke (MR), le ministre du
Budget y voit la fin d'ul1chantier
destiné à rendre de J'attractivitë fis-
cale en Wallonie faCf.à la Flandre et
Bruxelles .••Il faut replacer celte ré-
Jomle dans une double perœptilJn. En
dfkelllbrr dernier, on a réformé les do-
natiDns mDbilièrrs et cela nous a pt>nnis
d'êtrr plus rJttroctift qu~ ta Flandre el
Bruxelles. Nous avons aussi immunisé
complélemelll la donation dans lecas

de l'immeuble conjugal. 11 manquait
un~ mesull' favorable Ull niveau de la
donation imlllobilièl'el>,pointe 11:" libé-
rai qui se met déjà à espérer l'arrivée
de nouvelles recettes dans les caisses
de la Wallonie. «En f1alldre, la réfonne
de leur droit de donation a permis à la
Région de voir le nombre de dossiers
augmenterde 111%entre 2015 et 2017,
fait-il remarquer. En simplifiant les
dona/"i,ms immobilières alJjourrI'hui,
on dl!Vroit augmenter les recettes de 12
millions en alJlu~e pleine,.

Ce deuxième paquet de mesures
fiscales se répartit autour de 4 axes:

• Alléger le coat de la donation
Immobilière. «II s'agit de n'tablirl'at-
trartivitê ]isrnlt'de la Wallonie parmp-
pOri à la R~gionflamande t't BnlXf'lles
qui connaissaient des taw<plus aUrac·

rift». estime le ministreCrucke qui y
voit aussi «IHle possibilitp de maintenir
le patrimoine dans legiro'l familial ou
de proches •..

Lasîmplifica tion s'aligne sur les
deux Régions et porte notamment
sur le maintien de deux lignes (la
ligne directe et entre époux{cohabi-
tants légaux. et la ligne autres per-
~onnes) au lieu de quatre.

Laréforme a aussi întégré une ré-
duction des tarifs en pass.ant de 39
tarifs à B. Jean-Luc Crucke pointe
ainsi le cas d'une donation d'ulle
maison ordinaire d'une valeur de
164.000 euros par un parent à son
enfanL EUecoûte aujourd'hui 9..,10
eurQS de droits d'enregistrement.
<V'\wcla r€fDnn~, cette donalloll coûtera
5.760 euros, cela I1'présente wlgaill de
3.750 euros."

Dans le cas particulier des dona-

tions portant sur la résidence prin-
cipale.le gouvernement a décidé de
faire sauter le tarif préférentieL «Ce
larifn'existr plus dans les delJX autres
Régions.» Le propriétaire pourra
ainsi garder 100% dl"l'usufruit de sa
résidence principale à un tarif nette-
ffieutplus faible qUI.' par le passé. Le
ministre prend en exemple le GIS de
ta donation de la résidence princi-
pale par un parent à un enfant: «Si la

rés idenœ a une valeur de 164.000 eu-
ros - prix moyen en Région Wallonne
d'une maiSOl1lmJi1w ill'seloll Slatbel-,
le coût en droits d'enregistrement est de
5.825 euros. Legain est de65l'l.1IUS et/f.'
donateur pOllrra se réserver 100% de
l'usufruit et ne dI'VrrJ pas (Ivo-ir cette ré-
sidenœ principrlle depuis 5 ans ail
moins .•
• Allégement flscal pour une do--
nation dans le cas de tnlvaux
économiseurs d'énergie. lia ré-
forme va proposer une restitution
des droits fixés - sous cenaÎlles
conditions - à 25%du montant des
dépenses effectuées (toutes taxeS
comprises) et est plafonnée à une
restitution maxiInale de 2$00 euros.
Elle imposera cepelldant au dona·
taire d'installer sa résidenc!" princi-
pale dans cet immeuble, dans l'an-
née de l'acte de donation et d'y de-
meurer trois ans.

thentique un équilibre relatif aux

donations faites durant sa vie et à
propos duquel, les jlanies à cet acte
(donateur et donataire) sont d'ac.
cord. ~L'objectif pOllrsuivi est de per-
met/Tl' qut' sait inSlallli d'avantagl.' de
sérénité au mUnlt»t oiJ surviendra le
dédsdu donateu.r. Cepaeteest un IlOU·
veau moyen de planificatiorl successo-
rale mais donc l'objectif Il 'l'SI absolu-
ment pm d'édlapperà un;>que/conque
taxatioll. explique le ministre qui
précise que les donotiOrlsimmobi·
Hères qui peullent être aussi meJl1ian-
nées dans W1 p(lcte, sont obligatoire-
ment présentées Ii lafrmnalité de 1'1'11-
regÏstremellt el soumises à trmlliolt.fJ
• Une exonération du précompte
Immobilier dans les nouveaux
quartiers. Sans avoir déjà pu arrêter
les détails chiffrés de cette disposi-
tion, ni de lister les quartiers qui se-
ront sélectionnés, l'objectif vise à
soutenir l'émergence dl.'nouveaux
quartiers en Wallonie. Une exonéra-
tion de précompte immobilier sera
ainsi appliquée, pendant 5 années,
sur des immeubles nouvellemenl
construits, sur des immeubles bâtis
démolis puis recomtruits, sur des
immeubles bâtis rénovés "pour au·
taltl que l'investissement ripollde à des
critères de du rab iJité».

«II .'agit de rétablir
• Le pacte successoral. Cette am- Itattractivlté fiscale de
vée n'est pas unt' surprisl'caf il s'agit la Wallonie par rapport
d'une adaptation de la réforme ci· Illa Flandre et
vilefédérale du 31juillet 2017 qui en- .
trera en vigueur le 1" st'ptembre Bruxelles.lt
2018. Cepacte va permettre au futur JEAN-WC CRUCKE

défunt de faire constater par acte au- MtNISTRE DU 8UDGET
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